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Clôture du concours: le 7 février 2011
Le Conseil des ressources humaines du secteur culturel (CRHSC), en collaboration le département des Ressources humaines et du Développement social du Canada (HRSDC), sollicite les employeurs du secteur culturel canadien à participer au programme Objectif carrière. L’objectif du programme est de fournir des fonds aux employeurs afin que ces derniers puissent offrir des stages d’une durée minimale de 4 mois à de jeunes diplômés postsecondaires, âgés de moins de 30 ans.
OBJECTIFS DU PROGRAMME
Le programme Objectif carrière fournit des fonds aux employeurs (contribution de 1$ pour chaque 2$ investit par l’employeur ; 10000$ maximum) pour :
1) aider les diplômés postsecondaires à obtenir une expérience de travail au sein du secteur culturel ;
2) soutenir le développement de compétences chez les jeunes diplômés ;
3) faciliter la transition des jeunes hautement qualifiés vers un marché du travail en évolution rapide ;
4) offrir aux professionnels du secteur culturel qui commencent leur carrière des expériences de travail structurées leur permettant d'acquérir des compétences stratégiques et transférables ; 
5) créer un nouveau poste pour accueillir un ou une stagiaire ;
6) aider les jeunes diplômés ou professionnels à établir des réseaux et des partenaires au sein du secteur culturel canadien ;
Les stages doivent impliquer un transfert ou une acquisition de compétences ou de connaissances dans un milieu du travail issu du secteur culturel; ils offrent au stagiaire une expérience de travail enrichissante et nécessaire à son cheminement professionnel.
*** Les contributions du CRHSC au programme Objectif carrière doivent servir à défrayer la rémunération des participants seulement***
LES PARTICIPANT(E) S ADMISSIBLES
Pour participer les stagiaires doivent : 
1) être âgés de 15 à 30 ans (inclusivement) au moment de l’inscription ou de la sélection ;
2) avoir le droit de travailler conformément aux lois et règlements provinciaux et territoriaux pertinents ;
3) être titulaire d’un diplôme postsecondaire * ; 

*** Les diplômés de niveau postsecondaire peuvent avoir suivi un programme menant à l’obtention d’un grade ou d’un diplôme dans une université, un collège, une école de technologie de niveau postsecondaire, un établissement d’enseignement postsecondaire un  cégep. Il peut s’agir d’un établissement public ou privé. 
4) 
posséder moins de 4 ans d’expérience de travail ;

5)
être citoyen canadien, résident permanent ou avoir reçu le statut de réfugié du canada ;  
6)
être sans emploi ou sous-employés;
7)
ne pas être aux études et/ou inscrit dans un programme universitaire ou collégial donnant droit à des crédits ou à un certificat ;
8)
n’avoir jamais participé à aucun des programmes d’expérience de travail de la Stratégie emploi jeunesse ciblant les diplômés postsecondaires ;
9)
ne pas remplacer un poste déjà existant ;
10)
ne pas percevoir des prestations d’assurance-emploi immédiatement avant ou pendant la durée du stage ;
11)
ne pas travailler pour l’organisation hôte au moment de l’application ;
SÉLÉCTION DES EMPLOYEURS 

Pour être admissible les employeurs doivent :

1)  être un organisme (à but ou sans but lucratif, privé ou public) stable et en bonne santé financière ;
2)  être dans un des domaines suivant : patrimoine, création littéraire et de l'édition, musique et enregistrement sonore, arts visuels et des métiers d'art, arts de la scène, nouveaux médias ou cinéma et de la radio-télédiffusion ;
***  Les gouvernements municipaux ne sont pas admissibles au programme ***
La  sélection des employeurs se fera sur l’évaluation des critères suivants :
1) Objectifs généraux du projet 
· offrir une expérience de travail liée à la pratique des arts et/ou à l’administration des arts
· bénéfices pour l'étudiant(e), l'institution, le secteur culturel
2) Planification du projet
· description claire du projet (objectifs et résultats mesurables)

· description de poste et plan de travail clairement établis (tâches et échéances)

3) Développement des compétences 
· développement de compétences spécialisées axées sur la carrière et de l'employabilité (exemples concrets)

· expérience de travail pratique et enrichissante

· possibilités de réseautage professionnel

4) Paramètres de l'emploi
· profil du (de la) candidat(e) clairement défini 

· salaire approprié

5) Recrutement:
· processus transparent de sélection et d'entrevue prévu
6) Orientation & Supervision
· évaluation des compétences et plan de perfectionnement du stagiaire prévus

· supervision et support professionnel appropriés (formation, encadrement, mentorat, suivis, évaluation de rendement, etc.)

· plan d'action pour appui à la transition au marché du travail pendant et après le stage

7) Budget
· prévisions complètes et cohérente
· contribution financière de l'employeur (2/3)
ENGAGEMENT DES EMPLOYEURS
Les organismes qui seront sélectionnés s’engagent à :

1) contribuer au 2/3 du salaire du stagiaire (incluant les charges sociales) ;
2) à utiliser les fonds du CRHSC uniquement pour la rémunération du stagiaire ;
3) employé le stagiaire pendant la durée du stage (le stagiaire ne peut être un travailleur autonome ou contractuel) ;
4) employé le stagiaire pour une durée minimale de 4 mois (30hrs/semaine minimum) ;
5) afficher le poste sur le site Travail En Culture (www.cultureworks.ca) ;
6) assurer un encadrement ou un mentorat pour optimiser les avantages qu'en retirera le participant ;
7) collaborer avec l’administrateur du programme de stages du CRHSC ;
ÉVALUATION
Les demandes seront étudiées par un comité de sélection représentant les différentes disciplines du secteur culturel. Le comité présentera par la suite ses recommandations au CRHSC.  Lors de son évaluation, le comité prendra en considération 1) le respect des objectifs du programme et des conditions d’admissibilité, 2) la qualité des documents requis et 3) la pertinence du stage par rapport aux besoins stratégiques du secteur culturel.
N.B.  Les demandes incomplètes ne seront pas évaluées par le comité d’évaluation. De plus, si vous présenter une demande pour plusieurs stages, vous devez soumettre une demande complète pour chaque poste/stage. Nous assignerons une priorité aux organismes qui chapeautent plusieurs autres organismes ou aux organismes qui offrent des stages dans différentes sections/départements de l'organisme. 
DURÉE DES STAGES
LES PROJETS DOIVENT DÉBUTER ENTRE LE 1er AVRIL ET LE 1er NOVEMBRE 2011 ET DOIVENT CE TERMINER LE 31 MARS 2012 (durée minimale de 4 mois, minimum de 30 heures par semaine).

PRÉSENTATION DE LA DEMANDE
Vous devez faire parvenir au CRHSC, au nom de Geneviève Guilmette à l'adresse indiquée ci-dessous, les copies originales signées du formulaire officiel de demande, ainsi que tous les renseignements demandés.  Veuillez ne pas inclure d’autres documents tels que des informations promotionnelles, des états financiers, etc.  Les demandes doivent être reçues au bureau du CRHSC (adresse ci-dessous) ou par courriel (gguilmette@culturalhrc.ca) au plus tard le 7 février 2011. Les demandes envoyées par télécopieur seront rejetées.  
	NOTES IMPORTANTES

( Les projets doivent avoir une dimension en administration des arts ou en pratique des arts.
( Une demande maximale de 10 000 $ par stagiaire, selon la durée du stage. 

( Objectif : Offrir aux nouveaux diplômés postsecondaires, possédant moins de 4 ans d’expérience de travail, une expérience enrichissante. Les stages doivent développer des compétences de travail transférables (administration, communication, gestion de projets…)  afin d’améliorer leur employabilité ; les stages ne doivent pas avoir une dimension uniquement technique. 

(La contribution du CRHSC au programme Objectif carrière sert à la rémunération du stagiaire seulement.

(Budget : L’employeur verse 2 $ en argent comptant, au salaire du stagiaire, pour chaque 1$ fournit par le CRHSC.  Le tout doit aller au salaire BRUT du stagiaire et les charges sociales de l’employeur.
(TOUS LES PROJETS DOIVENT DÉBUTER ENTRE LE 1 AVRIL ET LE 1 NOVEMBRE 2011.  

(Tous les projets doivent avoir une durée d’au moins 4 mois (minimum 30hrs/semaine).
( Le stagiaire doit devenir un employé de l'organisme-hôte et ne peut pas être un travailleur indépendant (travailleur autonome ou contractuel) pendant la durée du stage. Il ou elle ne peut pas avoir été un employé(e) permanent de l’organisme hôte auparavant. 


SVP compléter un formulaire par stagiaire


	OBJECTIF CARRIÈRE

2011/2012
Formulaire d’application
(15 pages)


Informations Générales
	Nom de votre organisation
	     


	Personne-ressource
	     


	Adresse
	     
	Ville
	     


	Province
	     
	Code postale
	     


	Téléphone
	     
	Télécopieur
	     


	Courriel
	     
	website
	     


En signant ce document, je certifie, au nom de      
(Nom de l 'organisme) que les renseignements fournis au Programme Objectif carrière sont exacts, que je n'ai rien omis d'essentiel, et que je fais cette déclaration en sachant parfaitement qu'elle possède la même valeur que si elle était faite sous serment dans n'importe quelle cour de n'importe quelle province du Canada.  J'accepte de respecter les conditions et les règlements concernant l'octroi de subvention pour le Programme Objectif carrière et les décisions du Conseil qui sont sans appel.  Si je me vois octroyé une subvention, je prends l'engagement de ne l'utiliser que pour le projet de formation que j'ai proposé au Conseil dans le dossier ci-joint et si mon projet est annulé ou retardé après le 31 mars 2012, je renonce à réclamer la subvention que le Conseil devait m'accorder.  
	Nom de la personne autorisée à signer
	     


	Signature de la personne autorisée à signer
	     


	Date
	     


Quel secteur culturel décrit le mieux les activités de l’organisation?

 FORMCHECKBOX 
 Arts de la scène       FORMCHECKBOX 
 Création littéraire et édition       FORMCHECKBOX 
Arts visuels et métiers d'art

 FORMCHECKBOX 
 Cinéma et la radio télé-diffusion       FORMCHECKBOX 
 Médias numériques

 FORMCHECKBOX 
 Musique et enregistrement sonore       FORMCHECKBOX 
 Patrimoine

Résumé du stage
	Titre du poste
	     


	Objectifs  
	     



Résumé les objectifs du stage
	Durée du stage (jours de travail)
	     


Minimum de 83 jours de travail (4 mois = 17 semaines), maximum 260 jours de travail (12 mois = 52 semaines)

	Salaire horaire brut
	     


Salaire minimum horaire par province ou plus
	Nombre d’heures travaillées par semaine
	     


Minimum de 30 heures/semaine
	Début du stage
	     
	Date de fin
	     


Tous les projets doivent débuter entre le 1 avril et le 1e novembre 2011  et doivent se terminer au plus tard le 31 mars 2012. Les stages doivent avoir une durée minimale de 4 mois. 

	Montant demandé au CRHSC (A)
	$     


Maximum de 10 000 $ par stage..

	Contribution de l’organisme hôte (B)
	$     


L’organisme parrain (hôte) fournit une contribution de 2 $ en argent comptant vers le salaire du stagiaire pour chaque dollar demandé du CRHSC. Le tout doit aller vers le salaire BRUT du stagiaire et les charges sociales de l’employeur.  

	Coût total du stage (A+B)
	$     


Description et profile de l’organisation hôte
	Année de fondation
	     


	Nombre d’employés
	     


	Type d’organisation
	     


Mandat:

	     


Mission:

	     


Activités:

	     


Mentorat

Quel est votre plan de développement des connaissances? 

	     



Quelles sont les méthodes et les fréquences d’évaluation de la performance?
	     



Biographie du/des superviseur (s) (1/2 page par superviseur)

	Nom du superviseur
	     


	Titre
	     


Expériences de mentorat/réalisations
	     


	Nom du superviseur
	     

	Titre
	     


Expériences de mentorat/réalisations
	     



Objectifs du projet et description du poste
Objectifs
	     


Description du poste et des tâches
	     



Décrivez de quelle manière vous allez offrir des opportunités de réseautage à votre stagiaire

	     



Mesures de sécurité et de sureté mises en place
(Seulement pour les stages ayant un volet technique; par exemple le gréage de scène ou acrobatique)
	     



Besoins de l’emploi et méthodes de recrutement
Besoins de l’emploi:

	Niveau d’éducation
	     


	Langue (s) requise (s)
	     



	Compétences et qualifications requises
	     



Méthodes de recrutement et processus de sélection
(Si vous avez déjà sélectionné un candidat, décrivez son profil et expliquez votre choix)
	     



Plan d’apprentissage
	Objectifs d’apprentissage

Connaissances et compétences à être acquises.
	Activités

Activités reliées directement à l'apprentissage de nouvelles connaissances.
	Échéancier

% de temps lors du stage consacré à l'acquisition de nouvelles aptitudes par le stagiaire.
	Encadrement 
Méthodes utilisées dans la formation du stagiaire (cours de formation, atelier, mentorat et supervision).

	Ex: Apprendre le droit de l’édition
	Participer au comité de gestion; aider à rédiger des contrats 
	40% 
	Offrir un cours de formation sur le droit à l’édition; supervision de Mr Smith lors de la rédaction des contrats. 

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


Résultats mesurables attendus
a) pour le stagiaire
	     



b) pour l’organisme hôte
	     



c) pour le secteur culturel
	     



Après-projet
Compétences transférables apprises
	     



Décrivez de quelle façon votre stage permettra au stagiaire de favoriser sa transition entre les études et le marché du travail; quel est votre plan d’action? 
	     



Quelles sont les chances d’obtenir un emploi permanent au sein de votre organisme?
	     



Budget
	
	Montant demandé au 

CRHSC 


	Contribution de votre organisme

	Coût total du projet

	Dépenses
	En comptant
	En comptant(A) 
	En comptant

	Rémunération du ou de la stagiaire

	                       $
	                             $
	                           $

	Charges sociales de l’employeur


	Ne s’applique pas


	         

 FORMTEXT 
        $          
	     

 FORMTEXT 
        $

	Totaux


	        

 FORMTEXT 
            $

(A)
	     

 FORMTEXT 
             $ 

(B)
	     

 FORMTEXT 
        $

(A+B)


1) Maximum 10 000 $ par stage.

2) L’organisme hôte fournit une contribution de 2 $ en argent comptant vers le salaire du stagiaire pour chaque dollar demandé du CRHSC. Le tout doit aller vers le salaire BRUT du ou de la stagiaire et les charges sociales de l’employeur.

** Voici les formules pour  vous aidez à calculer votre budget ***
1) coût total du projet sans les bénéfices :

Durée du stage en jours x salaire horaire x nbs heures/jour 

158 x 15$/hr x 7.5 hrs/jour = 17 775$

2) Montant demandé au CRHSC :

{(Durée du stage en jours x salaire horaire x nbs heures/jour) + % charges sociales*}/ 3




* calculez environ 15% pour le Québec et 11% pour les autres provinces

{(158  x 15$/hr x 7.5 hrs/jour) + % 11*}/ 3 = 6 576.75 $

3) Montant des charges sociales

Coût total du projet avant charges sociales x  % charges sociales 

17 775$ x 11 % = 1 955.25

4) Cout total du projet avec charges sociales

Charges sociales + coût total du projet sans bénéfices

1955.25 + 17 775 = 19 730.25

5) Montant de votre contribution avant charges sociales

Coût total du projet avec charges sociales – montant demandé au CRHSC 

19 730.25 – 6576.75 = 13 153.5$
Autres sources de revenus
	Autres sources de revenus (veuillez spécifier la source et indiquer si ce revenu est confirmé ou non).
	$       (Source) 

$       (Source) 

$       (Source )


LA LISTE « N’OUBLIEZ PAS »

Cette liste doit accompagner la demande au CRHSC

N’oubliez pas:

 FORMCHECKBOX 

Un formulaire par stagiaire

 FORMCHECKBOX 

Indiquer le nombre d’application(s) que vous soumettez      
 FORMCHECKBOX 
 
Une brève description de votre organisation (maximum 1 page)
 FORMCHECKBOX 

Informations générales (formulaire)

 FORMCHECKBOX 

Profile et description de l’organisme (formulaire)
 FORMCHECKBOX 
 

Biographie pour chaque superviseur du stagiaire (formulaire)
 FORMCHECKBOX 


Objectifs du projet et description du poste (formulaire)

 FORMCHECKBOX 


Besoin de l’emploi et méthodes de recrutement (formulaire)

 FORMCHECKBOX 


Plan d’apprentissage

 FORMCHECKBOX 
 
Description des résultats mesurables attendus pour 
a) le ou la stagiaire, b) l'organisme, c) le secteur (formulaire)
 FORMCHECKBOX 
 

Après-projet (formulaire)
 FORMCHECKBOX 

Le budget proposé pour Objectif carrière (formulaire)
 FORMCHECKBOX 

Autres sources de revenus (formulaire)
Je certifie que cette demande est complète : 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     







         

(Signature)
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